
 

 

 

 
ARRÊTÉ N°2022/004 
PORTANT MODIFICATION DE 
L’ARRÊTÉ N°2022/003 PRESCRIVANT 
L’OUVERTURE D’UNE ENQUETE 
PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE 
PLAN LOCAL DE MOBILITE DE PARIS 
TERRES D’ENVOL 

 

 
Le Président de l’établissement public territorial PARIS TERRES D’ENVOL, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.5219-5 et L.5211-1 et suivants, 

Vu la délibération n°2017-145 de l’établissement public territorial Paris Terres d’Envol, en date du 18 

décembre 2017, par laquelle le conseil de territoire a approuvé la définition de la compétence en matière 

de transport ; 

Vu l’arrêté n°2022/003 du 14 janvier 2022, prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative au projet 

de plan local de mobilité de Paris Terres d’Envol ; 

 

Considérant que l’arrêté n°2022/003, du 14 janvier 2022 est entaché d’une erreur matérielle en ce qui 

concerne une des dates de permanence prévue par la commission d’enquête pour recueillir les 

observations du public ; 

Considérant la nécessité de rectifier cette erreur matérielle ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1:  L’article 8 de l’arrêté n°2022/003 est modifié comme suit : « Aux fins de recueillir ses 

observations, le public sera reçu par un membre de la commission d’enquête aux 
permanences suivantes : 

 
- En mairie d’Aulnay-sous-Bois - Centre administratif - 14-16 boulevard Félix Faure, 

93602 Aulnay-sous-Bois: le lundi 7 février de 9h00 à 12h00 et le samedi 26 
février de 9h00 à 12h00 

- En mairie du Blanc-Mesnil – Service urbanisme – 1, place Gabriel-Péri, 93150 Le 
Blanc-Mesnil: le jeudi 17 février de 14h00 à 17h00 et le mercredi 2 mars de 9h00 
à 12h00 

- En mairie du Bourget - 65 avenue de la Division Leclerc, 93350 Le Bourget : le jeudi 
10 février de 14h00 à 17h00 et le lundi 7 mars de 14h00 à 17h00 

- En mairie de Drancy - Place de l’Hôtel de Ville - centre administratif, 3ème étage, 
service voirie réglementaire - 93700 Drancy : le vendredi 11 février de 9h00 à 
12h00 et le mardi 1er mars de 14h00 à 17h00 

- En mairie de Dugny - 1 rue de la résistance 93440 Dugny : le lundi 21 février de 
14h00 à 17h00 et le jeudi 3 mars de 9h00 à 12h00 

- En mairie de Sevran - Accueil de l'Hôtel de Ville - 28 avenue du Général Leclerc, 
93270 Sevran : le samedi 19 février de 9h00 à 12h00 et le jeudi 24 février de 
14h00 à 17h00 

- En Mairie de Tremblay-en-France - 18 bd de l’Hôtel de Ville 93290 Tremblay-en-
France : le lundi 14 février de 14h 00 à 17h00 et le vendredi 25 février de 9h00 
à 12h00  

- En mairie de Villepinte - Direction de l’urbanisme centre administratif 16-32 avenue 
Paul Vaillant Couturier Bâtiment F - 93420 Villepinte : le mardi 8 février de 14h00 
à 17h00 et lundi 28 février de 14h00 à 17h00. 
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Pendant toute la durée de l’enquête le président de la commission peut auditionner toute      
personne ou service qu’il lui paraît utile de consulter pour compléter son information sur 
le projet soumis à enquête publique. » 

 
ARTICLE 2 : Les autres articles de l’arrêté n°2022/003 demeurent inchangés. 
 
ARTICLE 3 :  Le présent arrêté sera transmis à la préfecture de la Seine-Saint-Denis et, notifié aux 

personnes publiques associées. 
 

 
 
 
Fait à Aulnay-sous-Bois, le 24 janvier 2022 

 
 
 
 
 

Le Président 
 
Bruno BESCHIZZA 
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